
 
«Société» 
«Titre» «Prénom » «Nom » 
«Adresse 1» 
«Adresse 2» 
«Code postal» «Ville» 

Bulletin à renvoyer avant le 2 Juin 2010 – à l’attention de Laurène POTTIER 
93 av de Fontainebleau – 94276 Le Kremlin-Bicêtre CEDEX, ou par fax au 01 45 15 09 00 
 
Nom/Prénom...................................................... Fonction ........................................................................ 
Organisme......................................................... Adresse......................................................................... 
.............................................................................. .............................................................................. 
Code postal.................................... Ville.................................................................................................. 
Tél................................ Fax ............................... E-mail.......................................................................... 
 
Tarifs* TTC par participant, déjeuner inclus Participez-vous au déjeuner ? 
� Gratuit pour les abonnés du Club RH (inscription préalable obligatoire) 

� 500 € pour les non abonnés � Oui � Non 
� 150 € pour les associations 

 
(*) Votre inscription est déductible des cotisations dues 
au titre de la formation continue. Vaut convention de 
formation 

 

Cachet et signature  

IDEAL Connaissances est un organisme de formation déclaré sous le n° 11.94.07.205.94 - Document non contractuel – RCS Créteil 497 914 556 

Prochain rendez-vous du Club Compétences-RH 

Journée collaborative sur «Les procédures disciplinaires et contentieuses» 

Vendredi 4 Juin 2010 – Kremlin-Bicêtre (Paris-Porte d’Italie) 

 

Cher(e) abonné(e), Madame, Monsieur, 

 
Les procédures disciplinaires et contentieuses, sont très réglementées. Les enjeux liés à 
ces procédures sont donc forts et nous poussent à mener une réflexion quant aux 
différentes étapes à suivre pour ce type de procédure.  
 
Qui doit engager la procédure en cas de faute disciplinaire ? Et quelles sanctions 
disciplinaires peuvent être infligées aux agents territoriaux ? Quels sont les délais de 
recours administratifs préalables ? Pour quels délais de réponses des collectivités ? 
Comment sensibiliser les agents à ces risques ? 

 
Cette journée de travail collaboratif sera l’occasion de balayer l’ensemble de ces interrogations et 
accordera un large temps aux débats, permettant ainsi aux participants, de partager leurs 
pratiques et d’établir, ensemble, une fiche récapitulant les étapes clef d’une procédure.   

Afin de dynamiser les débats et de s’inscrire, dès aujourd’hui, dans une démarche collaborative, 
nous vous invitons à nous faire parvenir vos documents de référence. Nous comptons sur vos 
retours et sur votre participation active. 

 

Dans l’agréable perspective de vous rencontrer,  

Cordiales salutations. 

Laurène POTTIER 
Animatrice du Club Compétences-RH



 

Se rendre à IDEAL Connaissances :  
En métro 
Ligne 7, direction Villejuif-Louis Aragon 
Arrêt : Le Kremlin-Bicêtre 
 

En bus 
323, 47, 185, 131 
 

Pour tout renseignement : 
Laurène POTTIER 
Animatrice du Club Compétences-RH 
l.pottier@idealconnaissances.com 
Tel : 01.45.15.08.57/ Fax : 01.45.15.09.00 
Site internet : www.clubcompetences-RH.net 
 
 

Journée animée par Laurène POTTIER, Animatrice du Club Compétences-RH 
Chaque intervention sera suivie d’un temps d’échange avec la salle 

 

9h15 ....................................................  Accueil des participants .................................................... 

 
 

9h30 –10h30  Les procédures disciplinaires – partie 1 

Examen des textes et retour sur les pratiques des collectivités présentes 

 
 
10h30 – 12h00  Les procédures disciplinaires – partie 2  

Elaboration d’une fiche de procédure 

 
12h00 – La vie de la communauté 

 
Retours d’expériences sur le rôle du 
conseiller juridique dans les RH 

 

 
Laurène POTTIER 
Animatrice du Club Compétences-RH  
IDEAL Connaissances  
 

12h30 ..............................................................  Déjeuner ................................................................ 
 

13h45 –14h45 Les procédures contentieuses – partie 1 
 

Examen des textes et retours sur les pratiques des collectivités présentes 

 

14h45 -16h15  Les procédures contentieuses – partie 2 

 Elaboration d’une fiche de procédure 
 

16h30 .....................................................  Fin de la rencontre ......................................................... 

 


